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3EME DIRECTION - ACTION ECONOMIQUE ET COORDINATION DEPARTEMENTALE

Arrêté n° 13-03 du 8 février 2013 portant désignati on du sous-préfet chargé d’assurer la suppléance de  la sous-préfète de COUTANCES 
du 25 février au 1 er mars 2013 inclus 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée et comp létée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n° 92.604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret du 10 juillet 2012 nommant Mme Christine ROYER, sous-préfète de Coutances ; 
Vu le décret du 2 août 2012 nommant Mme Claude DULAMON, sous-préfète d’Avranches ; 
Vu le décret du 22 juillet 2011 portant nomination de M. Adolphe COLRAT, préfet de la Manche ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 12-78 du 12 septembre 20 12 donnant délégation de signature à Mme Christine ROYER, sous-préfète de Coutances; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 11-79 du 12 septembre 20 12 donnant délégation de signature à Mme Claude DULAMON, sous-préfète d’Avranches ; 
Considérant qu’il convient de procéder à la désignation d’un sous-préfet chargé de la suppléance de la sous-préfète de Coutances ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 
Art. 1 : Mme Claude DULAMON, sous-préfète d’Avranches, est désignée pour assurer la suppléance de Mme Christine ROYER, sous-préfète de 
Coutances, du 25 février au 1er mars 2013 inclus 
Art. 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet suppléant et le secrétaire général de la sous-préfecture de Coutances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Signé : le préfet : Adolphe COLRAT. 

� 

Arrêté n° 13-04 du 8 février 2013 portant désignati on du sous-préfet chargé d’assurer la suppléance du  secrétaire général de la préfecture  
du 25 février au 1 er mars 2013 inclus 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée et comp létée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n° 92.604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration  
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret du 15 avril 2010 nommant M. Yves HUSSON, sous-préfet de Cherbourg  
Vu le décret du 4 février 2011 portant nomination de M. Christophe MAROT, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de la Manche ; 
Vu le décret du 22 juillet 2011 portant nomination de M. Adolphe COLRAT, préfet de la Manche ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 11-192 du 22 août 2011 d onnant délégation de signature à M. Christophe MAROT, sous-préfet, secrétaire général de la 
préfecture de la Manche ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 12-37 du 23 mai 2012 don nant délégation de signature à M. Yves HUSSON, sous-préfet de Cherbourg ; 
Considérant qu’il convient de procéder à la désignation d’un sous-préfet chargé de la suppléance du secrétaire général ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,  
Art. 1 : M. Yves HUSSON, Sous-Préfet de Cherbourg, est désigné pour assurer la suppléance de M. le Secrétaire général du 25 février au 1er mars 
2013 inclus. 
Art. 2 : Le secrétaire général de la préfecture et le secrétaire général de la préfecture suppléant sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Signé : le préfet : Adolphe COLRAT. 

� 

Arrêté n° 13-06 du 13 février 2013 portant désignat ion du sous-préfet chargé d’assurer la suppléance d e la sous-préfète d’AVRANCHES 
du 11 au 22 mars 2013 inclus  

Considérant qu’il convient de procéder à la désignation d’un sous-préfet chargé de la suppléance de la sous-préfète d’Avranches ; 
Art. 1 : Madame Christine ROYER, sous-préfète de Coutances, est désignée pour assurer la suppléance de Mme Claude DULAMON, sous-préfète 
d’Avranches du 11 au 22 mars 2013 inclus. 
Art. 2 : Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète suppléante et le secrétaire général de la sous-préfecture de Coutances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Signé : le préfet : Adolphe COLRAT. 

� 
DIVERS

Ddfip - Direction Départementale des Finances Publi ques  

Arrêté du 2 janvier 2013 portant délégation de sign ature - AVRANCHES 

Le comptable du service des impôts des entreprises d'AVRANCHES , 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article L. 257 A ; 
Art. 1 : Délégation de signature est donnée à l’effet  de signer et rendre exécutoire les avis de mise en recouvrement et de signer les mises en 
demeure de payer, au nom du comptable, aux agents exerçant leurs fonctions au service des impôts des entreprises et des particulliers 
d'AVRANCHES dont les noms suivent : M Raynal VALETTE, Inspecteur des Finances Publiques ; M Michel TULLI, Inspecteur des Finances 
Publiques ; MME Marie-Christine DUROUX, Inspecteur des Finances Publiques ; Mme  Sylvie HESLOUIN,  Contrôleur principal des Finances 
Publiques ; Mme Marie France FOUILLARD, Contrôleur principal des Finances Publiques ; Mme Martine DORLEANS,  Contrôleur principal des 
Finances Publiques ; Mme Catherine SEYTRE,  Contrôleur principal des Finances Publiques ; Mme Muriel LEGRAND,  Contrôleur principal des 
Finances Publiques ; Mme Brigitte SOUDEE, Contrôleur principal des Finances Publiques ; Mme Martine WOIMANT, Contrôleur des Finances 
Publiques. 
Art. 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.  
Signé : Le Comptable du service des impôts des entreprises, Gilbert ANGER 

� 

Arrêté du 2 janvier 2013 portant délégation de sign ature - AVRANCHES 

Le comptable du service des impôts des particuliers d'AVRANCHES , 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article L. 257 A ; 
Art. 1 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer et rendre exécutoire les avis de mise en recouvrement et de signer les mises en 
demeure de payer, au nom du comptable, aux agents exerçant leurs fonctions au service des impôts des particuliers et des entreprises   
d'AVRANCHES  dont les noms suivent : Mme  Marie-Christine DUROUX, Inspecteur des Finances Publiques ; M Michel TULLI, Inspecteur des 
Finances Publiques ; M Raynal VALETTE, Inspecteur des Finances Publiques. 
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Art. 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.  
Signé : Le Comptable du service des impôts des entreprises : Gilbert ANGER 

� 

Direccte Direction Régionale des Entreprises, de la  Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi - Unité territoriale  

Arrêté du 7 février 2013 modifiant l’arrêté du 22 f évrier 2012 fixant la liste des personnes chargées d’assister les salariés lors de 
l’entretien préalable au licenciement 

Art. 1 : La liste des personnes figurant à l’article 1 de l’arrêté susvisé du 22 février 2012 est modifiée comme suit : 
Modifications de la liste : Mme Brigitte VIGOUROUX, 21, rue de l’Eglise - 50340 Tréauville - tél. : 0677058488 ; M. Jean Michel BAILLIEUX, La 
Maizelière - 50680 Couvains - tél. : 0645311065.  
Retrait de la liste : M. Marc DUBOILE - 11, cité des Mielles - 50340 Siouville-Hague. 
Ajouts à la liste : M. J-Christophe ARCHIMBAUD - Hameau Doucet - 3, route de Barnavast - 50330 Le Theil - tél. : 0663238469 ; M. Christophe 
PESTELLE - Le Bourg - 50390 Saint Jacques de Néhou - tél. : 0603303936 ; M. Patrick GUIRAUDOU - 30, rue de Gouberville - rés. du Tôt - 50120 
Equeurdreville-Hainneville - tél. : 0680745477. 
Art. 2 : Les autres dispositions de l’arrêté du 22 février 2012 restent inchangées. 
Art. 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Manche et la directrice de l’unité territoriale de la DIRECCTE de la Manche sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inscrit au recueil des actes administratifs. 
Signé : la directrice de l’unité territoriale de la Manche : C. Lesdos. 
LISTE DES CONSEILLERS DU SALARIE - ARRETE DU 07/02/2013 - Applicable au 07/02/2013 
M. Franck ADAM CGT 9 route de la croix Pignot 50700 SAINT JOSEPH 06.99.17.38.02 

M. J-Christophe ARCHIMBAUD UNSA Hameau Doucet 
3, route de Barnavast 

50330 LE THEIL 06.63.23.84.69  

M. Jean-Michel AUBRY CFDT La Ruaudière 50600 LES LOGES MARCHIS 02.33.49.60.09 
M. Christian AUBIN CGT-FO 10, rue de la Hurque 50120 EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 06.87.83.11.10 
M. Jean-Michel BAILLIEUX CFDT La Maizelière 50680 COUVAINS 06.45.31.10.65 
M. Jacques BLIN CFDT 28, rue Jacques Prévert 50180 AGNEAUX 06.07.97.17.82 

M. Lucien BOUTRY CFDT 41, rue de l’Hippodrome 50800 LA CHAPELLE CECELIN 02.33.51.65.72 
09.63.45.74.42 

M. Florent BRANTHONNE  CGT 24, Le Haut de la Lande 50340 SOTTEVILLE 06.66.55.54.10 

M. Olivier BRETON CFDT 4, rue de la 30ème Division U.S. 50620 SAINT FROMOND 02.33.05.64.76 
06.07.40.07.58 

M. Jean BRIONNE CFE CGC 4, rue des Lilas 50160 GUILBERVILLE 02.33.56.43.70 

M. Denys CAILLARD CFDT 42, rue du général Bradley 50490 ST SAUVEUR LENDELIN 02.33.47.38.66(D) 
06.08.84.96.92 

M. Alain CANCE CFTC 9, Lotissement Dumanoir 50180  SAINT-GILLES 02.33.56.06.78 
06.76.81.29.91 

M. Eric CHALUET CFDT Les Douceries 50190 MARCHESIEUX 06.32.29.92.65 
M. Daniel COMMAULT CFDT 12, rés. Michel Lefoulon 50420 DOMJEAN 02.33.55.06.61 
M. Eric DEBROISE CFTC 38, la Founauderie 50210 RONCEY 02.33.47.98.01 
M. André DENOT CFE-CFC Route de la Grève 50170 MOIDREY 06.11.11.80.43 
Mme Karine DUMAINE CGT-FO 2, rue de l’Eglise 50230 AGON COUTAINVILLE 06.89.12.91.31 
Mme Agnès EUDES CFDT Le Grémedière 50320 LE TANU 02.33.51.81.24 
M. Daniel FAUVEL CFTC 4 bis rue Marie Louise Lerouxel 50570 MARIGNY 06.08.52.50.11 
M. Xavier GANCEL CGT 44, rue des Fleurs 50500 ST HILAIRE PETITVILLE 06.79.16.55.70 
M. Patrick GIGUET CGT-FO 19, les Calais 50690 SAINT MARTIN LE GREARD 06.80.83.05.48 
M. Patrick GUIRAUDOU CGT 30, rue de Gouberville - Rés. du Tôt 50120 EQUEURDREVILLE HAINNEVILLE 06. 80.74.54.77 

M. Pascal HATTE CFTC 2, la Provostière 50220 CEAUX 02.33.68.13.02 
06.31.43.42.08 

M. Luc HERQUIN CFDT 22, rue des Tourelles 50340 GROSVILLE 06.79.94.72.11  
M. Franck HOULGATTE CGT-FO 215, chasse du Camp Jennet 50110 TOURLAVILLE 06.12.25.94.25 
Mme Annie KERNAONET CFE-CGC 7, impasse Fromageot 50110 TOURLAVILLE 06.29.99.95.74 
M. Jean-Pierre LAINEY CGT Le Claquet 50200 SAUSSEY 02.33.45.29.08 

M. Joël LAMBERT CFTC Rue du Val de Sée 50870 TIREPIED 02.33.68.24.67 
06.11.27.81.37 

Mme Lucile LANCRE CGT 4 rue des Jonquilles 50500 SAINT HILAIRE PETITVILLE 06.84.79.65.87 
M. Francis LEFORT CGT 6, rue des Vallées 50140 MORTAIN 06.79.91.43.98 
M. Stéphane LELIEVRE CFDT 10, route du Bocage 50510 ST SAUVEUR LA POMMERAYE 06.64.44.76.09 
M. François LE PANSE CFDT 13, 15 rue Maillard 50120 EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 02.33.93.15.19 (D) 
M. Daniel LEROYER CFDT 54, Rue du Mottet 50300 AVRANCHES 02.33.68.30.75 
M. Philippe LEVAVASSEUR CGT-FO 5, rue des Cabines 50000 SAINT LO 06.86.78.89.20 
M. Fabrice MAHIEU CGT-FO 6, village du Petit Grand Clos 50440 VASTEVILLE 06.27.07.32.82 
Mme Marie-Laure MARTIN CGT-FO Le Bourg – L’Aumone 50200 NICORPS 06.78.76.21.97 
M. Alain MENARD CFDT 4, le Gravier 50200 COURCY 06.50.26.94.20 
M. Richard MESLET CFTC Le Lieu Bienvenu du Bas 50440 GREVILLE-HAGUE 06.70.41.54.18 

M. René MILLET CFTC Le Val De Sée 50870 TIREPIED 02.33.60.53.60 
06.84.95.84.19 

M. Christophe PESTELLE UNSA Le Bourg   50390 SAINT JACQUES DE NEHOU 06.03.30.39.36 
M. Didier PIGNOL CGT-FO 33, allée Emile Dorrée 50460 QUERQUEVILLE 06.66.87.05.30 
M. Gildas POTEY CGT-FO 15, rue des Pommiers 50660 LINGREVILLE 06.85.41.50.23 
M. Philippe POTIER CGT La Bigotière 50540 MONTIGNY 06.78.11.29.86 

M. Roland POULAIN CFE CGC 4, rue du Berry 50100 CHERBOURG-OCTEVILLE 02.33.43.37.80  
(H. repas) 

M. David ROBIN CFDT 42, le Clos des Rosées 50690 MARTINVAST 02.33.53.81.81 
06.31.75.19.25 

Mme Danielle THERIN CFDT 25, place du champ de Mars 50000 SAINT LO 02.33.57.89.67 
M. Loïc THIEULENT CGT-FO La Forgerie 50530 BACILLY 06.32.34.42.72 
Mme Brigitte VIGOUROUX CFDT 21, rue de l’Eglise 50340 TREAUVILLE 06.77.05.84.88 

� 
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Dirm : Direction Interrégionale de la mer Manche Es t-Mer du Nord  

Arrêté n° 31/2013 du 13 février 2013 portant modifi cation de l'arrêté n° 95/2007 portant création d'un e commission de visite des 
gisements de la pêche des coques de la Baie des VEY S (département de la Manche) 

Art. 1 : Le quatrième tiret de l'article 3 de l'arrêté du 20 juillet 2007 susvisé est ainsi rédigé : « - 23 pêcheurs à pied professionnels dont :  
20 pêcheurs à pied professionnels dont les présidents de la commission « pêche à pied » du comité régional des pêches maritimes et des élevages 
marins de Basse-Normandie, 
2 pêcheurs à pied professionnels du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins du Nord, Pas-de-Calais/Picardie,  
1 pêcheur à pied professionnel du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de Loire ». 
Art. 2 : Le Directeur Interrégional de la Mer Manche-Est-Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Haute-Normandie ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Manche. 
Signé : Pour le préfet de la région Haute-Normandie et par subdélégation, L'adjoint du directeur interrégional de la Mer : Patrick SANLAVILLE 

� 
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